
'7.0! t h V -

r-,
t-.--

~-::î H
c:j

\~' tii
o

t.

r~ ~4

o
e c'
-, o
et
~

ut

~

tri
j

~

e> c'
zt.

C.

o

> -

Docteur C. Laviolette
Memibre de la Société Française d'Otologie et de Larynigolo.gie de Pariv.

XALADIES du NEZ, de la GORGE et des OREILLES.
H itrts dîe colsu ltai o Les lundi, mercredi et vèndredi, 9 à 11,2 à 4,7 à 8.

Les mardi, jeid et samedi, 2 à 4, 7't à8

49D re St-Denis, Montréal,
BELL TELEPItONE 685

N. 13, - L'abonnement à l'E.rIouN est encore de 50 coentins pour les
écoliers, les religienses et les institutrices.

DE1SIOq JUDICIAIRE CONCERNANT LES JOURNEAUX
Article. Tote personne qui retire régulièrement u n journal it bt

rean de poste, quelle ait souscrit ou non, que ce jotirnial soit adressé à son
ot bu à celui d'tin autre est respousable dii paiemten >t.
Arti-le 2. Toute personne qui renvoie ui journal est tenu de PAYER

Tous m n A n ti GEs qu'elle doit sur l'aboicnient, ait rement 'éditeur
peuit continuer à lui envoyer jusqu'à ce qu'elle ait payé. Dans ce cas
Fabonné est tentn îde paver'en outre le prix le l'abotiemient jist 'auit in1o-

e nd a ennit ni, ait retiré ou non le jouirïiaitl dit buret, d osec

Article 3. - Tout abonné petit êt
istrict où Je jourtal est publié, loi-

nes de licues de cet endroit.
Article 4. - Les tribunaux ont d

dut bureau de poste. ou île changer
les journauîx à 'lancienne adresse, co
p-riafacie d'iuteintion de fraude.

NMOUS TENONS A LA DISI
Le COUVENT de 1886, broché....
L a FAMILLE de 1891, relié.
La LITTERATURE au CANADA

de port...........
L'ICTIONNAIRE )ES VERBE

broché, franc de port........
COUPS DE CRAYON, par F. A. 1

e p
re poursuivi pour abonnenut dans! le
s même q'il eererait des cen tai-

écidé que le fait de refuser uîn journal
de réeiîdence et de laisser accu uler
iistittie une présomption et une pleive

POSITION'DES AMATEURS:'
..................... ...... $0.2b

.... .... .... . . .. . . . .10
en 1890, reliure de luxe, franc

60
SIRR*GULIERS conjugués,

.. . ......... .... .. .. .... 25
B., broché, franc de port.......... 5


